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DÉPARTEMENT 
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Convocation transmise par voie 
électronique le 21 juin 2024 
Conseillers Municipaux en exercice  
au jour de la séance : 41 

 

 

 
L'AN DEUX MILLE VINGT-QUATRE, le VINGT-HUIT du mois de JUIN à 17 h 45, le CONSEIL 
MUNICIPAL, dûment convoqué, s'est réuni au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Gaby CHARROUX, Maire. 

N°24-183 

URBANISME 
TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITÉ EXTÉRIEURE 

REPOSANT SUR LES DISPOSITIFS PUBLICITAIRES LES ENSEIGNES ET LES PRÉENSEIGNES 
ACTUALISATION DES TARIFS 

A COMPTER DU 1er JANVIER 2025 

PRÉSENTS : 

M. Gaby CHARROUX, Maire, M. Henri CAMBESSEDES, Mme Camille DI FOLCO, M. Gérard FRAU, 
Mme Nathalie LEFEBVRE, M. Florian SALAZAR-MARTIN, Mme Linda BOUCHICHA, M. Pierre CASTE, 
Mmes Annie KINAS, Charlette BENARD, Adjoints au Maire, Mmes Odile TEYSSIER-VAISSE, 
Saoussen BOUSSAHEL, Adjointes de Quartier, Mmes Eliane ISIDORE, Anne-Marie SUDRY, 
Chantal HABASTIDA, M. Christian DEPREZ, Mme Valérie BAQUÉ, M. Jean-Pascal BADJI, 
Mme Marceline ZEPHIR, MM. Jean-Francois MAUFFREY, Frédéric GRIMAUD, Charles LINARES, 
Gilles PICARD, Conseillers Municipaux. 

EXCUSÉS AVEC POUVOIR : 

Mme Sophie DEGIOANNI, Adjointe au Maire - Pouvoir donné à Mme Saoussen BOUSSAHEL 
M. Roger CAMOIN, Adjoint au Maire - Pouvoir donné à M. Charles LINARES 
M Mathieu RAISSIGUIER, Adjoint au Maire - Pouvoir donné à M. Gilles PICARD 
M. Mehdi KHOUANI, Adjoint de Quartier - Pouvoir donné à M. Gérard FRAU 
M. Jean-Marc VILLANUEVA, Adjoint de Quartier - Pouvoir donné à Mme Charlette BENARD 
Mme Sigolène VINSON, Conseillère Municipale - Pouvoir donné à M. Jean-François MAUFFREY 
M. Pierre DHARREVILLE, Conseiller Municipal - Pouvoir donné à Mme Chantal HABASTIDA 
Mme Emmanuelle TAVAN, Conseillère Municipale - Pouvoir donné à Mme Nathalie LEFEVBRE 
Mme Laëtitia SABATIER, Conseillère Municipale - Pouvoir donné à Mme Camille DI FOLCO 
Mme Camille BERJAUD, Conseillère Municipale - Pouvoir donné à Mme Valérie BAQUÉ 

EXCUSÉS / ABSENTS SANS POUVOIR : 

M. Franck FERRARO, Mme Carole CAHAGNE, M. Thierry BOISSIN, Mme Joëlle COULOMB, 
M. Jean-Luc DI MARIA, Mme Christiane VILLECOURT, M. Emmanuel FOUQUART, 
Mme Sylvie WOJTOWICZ, Conseillers Municipaux 

Conformément à l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Mme Charlette BENARD, Adjointe au Maire, a été désignée à l'unanimité pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance. 
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Confrontée pendant des années à un développement important d’implantation de panneaux 
publicitaires sur son territoire, la Commune de Martigues a mis en place, dès 1990, un 
règlement local en matière de publicités extérieures, d’enseignes et de préenseignes, 
permettant ainsi de faire converger des objectifs de protection de l’environnement et 
d’esthétisme urbain. 

Celui-ci s’est avéré caduc au 31 décembre 2022. Le Règlement National sert aujourd’hui de 
texte de référence jusqu’à l’entrée en vigueur du Règlement Intercommunal, qui devrait 
intervenir dans le courant du dernier trimestre 2024. 

Toutefois, tout en prenant des dispositions strictes quant à l’implantation des dispositifs 
publicitaires sur son territoire, la Commune n’a jamais voulu leur associer les dispositifs de 
taxes communales que la loi avait institués (taxe sur les affiches, taxe sur les véhicules, taxe 
sur les emplacements fixes). 

La Loi de Modernisation de l’Économie du 4 août 2008 et notamment son article 171, repris 
dans le Code Général des Collectivités Territoriales aux articles L. 2333-6 et suivants, a 
souhaité moderniser le dispositif de taxation dans ce domaine, en simplifiant et en harmonisant 
le régime des taxes locales offrant ainsi aux Collectivités Territoriales la possibilité de 
reconsidérer leur politique. 

Ainsi, cette loi du 4 août 2008 a créé une nouvelle taxe dite "Taxe Locale sur la Publicité 
Extérieure" (TLPE), supprimant la taxe sur les affiches et la taxe sur les emplacements 
publicitaires fixes. 

Cette taxe locale, appliquée depuis le 1er janvier 2009 et qui, en 2023, a rapporté 140 500 € à la 
Commune de Martigues, concerne les dispositifs suivants : 

- les dispositifs publicitaires, 

- les enseignes, 

- les préenseignes. 

Elle est assise sur la superficie exploitée hors encadrement. 

Les redevables de cette taxe sont les exploitants des dispositifs ou, à défaut, les propriétaires 
ou, à défaut, ceux dans l’intérêt desquels les dispositifs ont été réalisés. 

Conformément aux dispositions de l’article L. 2333-7 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, seuls sont exonérés de droit : 

- les supports exclusivement dédiés à l’affichage de publicités à visée non commerciale ou 
concernant des spectacles, 

- les supports ou parties de supports prescrits par une disposition légale ou réglementaire ou 
imposés par une convention signée avec l’Etat, 

- les supports relatifs à la localisation de professions réglementées, 

- les supports exclusivement destinés à la signalisation directionnelle apposés sur  
un immeuble ou installés sur un terrain et relatifs à une activité qui s’y exerce ou à  
un service qui y est proposé, 

- les supports ou parties de supports dédiés aux horaires ou aux moyens de paiement 
de l’activité, ou à ses tarifs, dès lors, dans ce derniers cas, que la superficie cumulée des 
supports ou parties de supports concernés est inférieure ou égale à un mètre carré, 

- les enseignes, si la somme de leurs superficies est inférieure ou égale à 7 mètres carrés (ce 
qui exonère de la taxe la grande majorité des activités du Cœur de Ville). 

La taxe est calculée par m², par an et par face. 
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Lorsque les tarifs ainsi obtenus sont des nombres avec deux chiffres après la virgule, ils sont 
arrondis au dixième d’euro : 

- les fractions d’euro inférieures à 0,05 € étant négligées, 
- et celles égales ou supérieures à 0,05 € étant comptées pour 0,10 €. 

Ainsi, conformément à l’article L. 2333-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
déclaration doit être effectuée dans les deux mois qui suivent l'installation, le remplacement ou 
la suppression de tout support publicitaire. L'installation ou la suppression d'un support 
publicitaire après le 1er janvier fait l'objet d'une déclaration dans les deux mois. 

Les modalités de liquidation et de recouvrement de cette taxe sont effectuées selon les 
dispositions des articles R. 2333-10 à R. 2333-17 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 

L’administration communale la perçoit à compter du 1er septembre de l’année d’imposition. 

Le recouvrement est effectué au "fil de l’eau" par émission d’un titre de recette par redevable, 
accompagné des pièces justificatives nécessaires. 

La Commune de Martigues, commune de moins de 50 000 habitants, appartenant à  
un Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) de plus de 49 999 habitants, a 
instauré, par délibération n° 08-384 du Conseil Municipal en date 
du 17 octobre 2008, cette taxe sur son territoire en appliquant les tarifs fixés par la loi et repris 
dans les articles L. 2333-9 et L. 2333-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
excepté concernant : 

- les dispositifs publicitaires numériques ainsi que les préenseignes numériques dont la 
superficie est supérieure à 50 m². 

L’objet de la présente délibération est aujourd’hui de faire évoluer l’ensemble des bases de 
taxation vers le tarif de droit commun défini par la législation nationale en vigueur. 

Ainsi, conformément à l’article L. 2333-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Commune a la possibilité d’augmenter la tarification par mètre carré d’un dispositif de 5 € par 
rapport à l’année précédente, dans la limite des taux maximaux, par délibération prise avant le 
1er juillet de l’année précédant celle de l’imposition. C’est ce qui est proposé pour les dispositifs 
publicitaires numériques ainsi que les préenseignes numériques dont la superficie est 
supérieure à 50 m². 

De plus, l’article L. 2333-12 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que les tarifs 
maximaux et les tarifs appliqués sont relevés, chaque année, dans une proportion égale au 
taux de croissance de l’indice des prix à la consommation hors tabac de la pénultième année, 
qui s’élève à + 4,8 % pour l’année 2024. 

La Commune de Martigues se propose donc de revaloriser les tarifs applicables au calcul de la 
Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE). 

Ceci exposé, 

Vu la Loi n° 2008-776 du 04 août 2008 relative à la Modernisation de l’Économie et 
notamment son article 171, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2333-6 
à 16, 
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Vu la délibération n° 23-156 du Conseil Municipal en date du 22 juin 2023 portant sur 
l’actualisation des tarifs de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure reposant sur les 
dispositifs publicitaires, les enseignes et les préenseignes à compter du 1er janvier 2024, 

Vu l’examen du dossier et l’avis de la Commission "Ville du Vivre Ensemble" en date 
du 18 juin 2024, 

Vu l’examen du dossier et l’avis de la Commission "Administration Générale et 
Finances" en date du 19 juin 2024, 

Le Conseil Municipal est donc invité : 

- A relever les barèmes, à hauteur de 5 € par m² de support concernant les dispositifs 
publicitaires numériques ainsi que les préenseignes numériques dont la superficie est 
supérieure à 50 m², à compter du 1er  janvier 2025, 

- A appliquer aux autres dispositifs le taux de croissance de l’indice des prix à la 
consommation hors tabac fixé à + 4.8 % à compter du 1er janvier 2025, 

- A approuver les tarifs par m², par an et par face applicables au calcul de la Taxe Locale 
sur la Publicité Extérieure (TLPE) à compter du 1er janvier 2025, tels qu’ils figurent 
ci-après : 

1°) Tarifs par m², par an et par face des dispositifs publicitaires et de préenseignes : 

Non numériques 
Non numériques 

> 50 m² 
Numériques 

Numériques 
> 50 m² 

24,40 € 48,80 € 73,30 € 105 € 

2°) Tarifs par m², par an et par face des enseignes : 

< 12 m² Entre 12 et 50 m² > 50 m² 

24,40 € 48,80 € 97,70 € 

- A exonérer de ce dispositif, les cas énumérés par l’article L. 2333-7 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 

La présente délibération abroge et remplace la délibération n° 23-156 du Conseil Municipal 
du 22 juin 2023. 

Les recettes seront constatées au budget de la Commune, Fonction 632100, Natures 73174. 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE A L'UNANIMITÉ 
DES ÉLUS PRÉSENTS ET REPRÉSENTÉS LE RAPPORT QUI PRÉCÈDE. 

Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille sis au 31, rue Jean-François LECA - 13235 
MARSEILLE Cedex 02 dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication ou notification.  

Le Tribunal peut être saisi par l’application informatique "Télérecours Citoyens" accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
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Un recours administratif est également possible auprès de l’autorité signataire de la présente décision dans le délai 
de deux mois à compter de sa date de publication ou notification. 

Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la 
notification de la décision de rejet exprès du recours administratif ou à compter de la date d’expiration du délai de 
réponse de deux mois dont disposait l’autorité signataire, en cas de rejet implicite dudit recours. 

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations. 

Signature électronique 
Le Maire 

Gaby CHARROUX 
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